
ORGANISATION DES PROGRAMMES DE DÉPISTAGE DES CANCERS

Ce texte décrit l’organisation générale du dépistage organisé des cancers. 

I - INTRODUCTION
Le programme de dépistage des cancers doit reposer sur la formation, l’organisation et l’assurance de qualité. Il doit veiller à optimiser la qualité de l’acte de dépistage et de la restitution des résultats, en particulier pour :

- réduire les faux positifs, responsables d’examens complémentaires et d’angoisses inutiles

- réduire les faux négatifs qui retardent le diagnostic précoce

- éviter un traitement inadéquat ou retardé, et la non prise en charge des anomalies dépistées (personnes perdues de vue), 

- atténuer les répercussions psychologiques du dépistage,

- tirer le plus grand bénéfice possible du contrôle de qualité des installations et de la formation des intervenants,

- évaluer de manière continue le déroulement, l’efficience et les résultats du programme, y compris les effets secondaires et les coûts, pour introduire rapidement les correctifs nécessaires.

La mise en œuvre du programme de dépistage des cancers :

- crée localement les conditions d’une coordination réelle entre les différents intervenants, décideurs, financeurs et professionnels de santé.

- permet un accès équitable au dépistage précoce et aux soins.

La loi de 1978 donne au département compétence en matière de « lutte contre le cancer organisée pour le dépistage précoce des affections cancéreuses » (article L. 1423-1 du Code de la santé publique).

La loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale introduit dans le code de la santé publique l’article L. 1411-2 (ancien article L.55) sur la « lutte contre les maladies aux conséquences mortelles évitables » qui prévoit notamment une convention type passée entre les organismes d’Assurance maladie et les professionnels de santé. Ceux-ci s’engagent à respecter les conditions de mise en œuvre de ces programmes, en particulier en ce qui concerne « l’information du patient, la qualité des examens, des actes et soins complémentaires, le suivi des personnes et la transmission des informations nécessaires à l’évaluation des programmes de dépistage. 

L’organisation du dépistage des cancers doit évoluer conformément à ces textes. Parallèlement, les fonds de prévention des caisses contribueront au financement de l’organisation de ces dépistages dans toute la France, les actes de dépistage étant pris en charge par l’Assurance maladie en tiers payant.
A terme, les critères de qualité définis par les cahiers des charges du dépistage organisé devront s’appliquer à l’ensemble des actes de dépistage des cancers du sein, du colon-rectum et du col de l’utérus.

II- LA PLACE DES DIFFÉRENTS ACTEURS

II.1. Le rôle des médecins 

Le médecin voit évoluer sa fonction, initialement axée sur des activités de soins, vers la prévention (antécédents, facteurs de risque, environnement social, mode de vie…) et une prise en charge globale de l’individu. Les dépistages font partie de la prise en charge globale des personnes. La prévention et le dépistage doivent s’inscrire de mieux en mieux dans la pratique quotidienne des médecins traitants. Dans ce contexte, l’incitation aux dépistages doit être réalisée par les professionnels de santé, et plus particulièrement par les médecins traitants. La formation à ces nouvelles pratiques de dépistage est un composant substantiel du programme.

Le médecin traitant (généraliste, gynécologue…) est à l’origine de la motivation personnelle et informée de ses consultants quant au dépistage des cancers. Il propose ou réalise l’examen au cours d’une consultation usuelle.

- il doit à cette fin : 

· bénéficier d’une formation dans le cadre des programmes mis en œuvre, utilisant des outils pédagogiques élaborés au niveau national

· effectuer à son choix, l’acte de dépistage au cours de la consultation (frottis cervical) ou orienter son patient vers un spécialiste ou une structure habilitée (mammographie) 

· respecter les calendriers du dépistage (périodicité de l’examen) et veiller à sa qualité, en particulier par la tenue du dossier médical

· restituer les résultats aux personnes dépistées quand il est à l’origine de la prescription 
· participer à l’établissement du diagnostic et à la qualité du suivi après un test positif

· transmettre à la structure de gestion les résultats des examens complémentaires et du diagnostic ou les renseignements expliquant la non-participation au programme de dépistage organisé (antécédents familiaux et personnels, maladies associées, souhait personnel, test positif, décès). 

II.2. Le rôle de l’Assurance maladie

L’Assurance maladie :

1) Met à la disposition des structures de gestion le fichier de référence de la population cible à partir des fichiers des assurés sociaux de l’ensemble des régimes. Ce fichier indique les personnes ayant bénéficié d’un remboursement d’actes de dépistage à titre individuel ou dans un établissement de santé et la date de cet examen.

2) Passe convention avec les professionnels participant au dépistage organisé et les structures de gestion. 

Le non-respect du cahier des charges par les professionnels ou la structure de gestion entraîne le non-renouvellement de la convention et l’exclusion du programme de dépistage.
3) Rembourse aux professionnels de santé les examens de dépistage, selon les modalités propres à chaque organisme.
4) Aide à l’ouverture des droits à la Couverture Maladie Universelle (CMU) et propose si nécessaire un bilan de santé (en particulier dans un Centre d’examens de santé) comprenant le dépistage de certains cancers. Cette démarche est faite en cohérence avec le Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS), les services sociaux des caisses jouant dans ce contexte et pour ces populations un rôle important.

II.3. Le rôle des collectivités locales

Conformément à l’article L 1423-1, « la lutte contre le cancer organisée pour exercer le dépistage précoce des affections cancéreuses » est de la compétence du Département. Les collectivités locales sont associées au pilotage du programme et à sa mise en œuvre par la structure de gestion départementale ou interdépartementale à laquelle elles peuvent apporter leur concours et leur soutien financier. En raison de leur organisation territoriale de proximité, de la présence de leurs personnels socio-éducatifs auprès des publics les plus vulnérables, elles sont en mesure d’accompagner la mise en œuvre des politiques de l’Etat en favorisant l’accompagnement de ces personnes par une éducation générale et quotidienne à la prise en charge de sa santé par chacun. Par ailleurs, le Conseil général est membre du Comité régional des politiques de santé.
II.4. Le rôle des associations

Dans de nombreux départements, les associations se mobilisent pour apporter leur soutien y compris financier à la mise en œuvre et à l’animation des programmes de dépistage. Leur participation active doit être recherchée et particulièrement celle des associations de lutte contre le cancer, d’usagers, de femmes, de personnes du 3ème âge et de représentants du corps social. Elles favorisent la prise en compte du vécu des différentes populations concernées à chacune des étapes du programme et sont garantes du respect des personnes par les programmes. Elles sont à même de renforcer l’acceptabilité du dépistage et d’influencer favorablement le taux de couverture obtenu en engageant des actions de terrain et d’information auprès des populations concernées.

II. 5. Le rôle de l’Etat

L’Etat arrête la liste des programmes de dépistage des cancers après avis de l’ANAES et de l’Assurance Maladie. Il définit la politique de dépistage, les objectifs et les évaluations nécessaires. Il veille à l’assurance de qualité et à la sécurité des programmes de dépistage et au respect des principes d’éthique, de déontologie, de confidentialité et des droits des personnes.

III. L’ORGANISATION DU DEPISTAGE DES CANCERS

III.1. Coordination nationale des programmes

III.1.1. Le Comité national du cancer

Il est créé un Comité national du cancer, présidé par le Ministre en charge de la santé, dont la mission est d’apporter au ministre chargé de la santé, des éléments d’orientation et de décision sur la stratégie de la lutte contre le cancer et sur la mise en œuvre du plan national de lutte contre le cancer. Ce comité peut être consulté par le ministre chargé de la santé sur toute question concernant la lutte contre les cancers.

Le secrétariat de ce comité est assuré par la DGS. 

Au sein de ce comité sont créés des groupes techniques spécifiques à chaque type de cancer dépisté (sein, col, colo-rectal). Un groupe transversal veille à la qualité du contenu de l’information destinée aux personnes et des formations non spécifiques destinées aux professionnels. Les groupes techniques définissent, mettent à jour et adaptent au travers des cahiers des charges les protocoles d’assurance de qualité des examens de dépistage et les conditions de leur mise en œuvre. Ils concourent à analyser les besoins et à définir les objectifs à atteindre en matière de formation des professionnels concernés. Ils participent à l’analyse et au suivi des résultats du contrôle de qualité des programmes. Ils sont associés à l’interprétation des résultats épidémiologiques du dépistage. 

Le comité est destinataire des informations sur les structures de gestion ayant passé convention avec l’Assurance maladie et les conseils généraux, communiqués par les comités régionaux des politiques de santé. L’Agence nationale d’accréditation et d’évaluation en santé et l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé sont associées de façon permanente aux travaux du Comité national du cancer conformément aux missions définies par leur statut et tout particulièrement pour adapter ou proposer des stratégies et des examens radiologiques ou biologiques de dépistage organisé correspondant à l’état de l’art.

La DGS saisit les groupes en tant que de besoin pour les problèmes d’ordre technique survenant dans les programmes, à la demande des Comités régionaux des politiques de santé.

III.1.2. L’Institut national de veille sanitaire

L’Institut de veille sanitaire, chargé de la surveillance épidémiologique des cancers, est également en charge de l’évaluation épidémiologique des programmes de dépistage organisé. A cette, fin il recueille et analyse les données des programmes fournies par les structures de gestion et produit un rapport d’activité annuel où figurent les résultats nationaux et par départements.
III.2. Coordination régionale des programmes 

La Direction régionale des affaires sanitaires et sociales et le Comité régional des politiques de santé veillent à une organisation des programmes de dépistage départementaux ou interdépartementaux en cohérence avec le Schéma régional d’organisation sanitaire, les Programmes régionaux de santé et les Programmes régionaux d’accès à la prévention et aux soins. Le Comité régional des politiques de santé organise en son sein le pilotage des programmes organisés de dépistage des cancers. 

III.2.1. Missions du Comité régional des politiques de santé

Les six principales tâches incombant au niveau régional sont : les orientations stratégiques, la définition des besoins en formation, l’assurance qualité des examens de dépistage et des programmes, la communication, l’harmonisation des programmes, l’évaluation. 

Un comité ad hoc, émanation du Comité régional des politiques de santé, est le garant de la qualité des programmes de dépistage. Il aide au repérage d’experts pour l'ensemble de la région et a un rôle de « facilitateur », auprès de l’ensemble des partenaires particulièrement impliqués dans l’organisation des soins.
C'est l'instance qui a la responsabilité de la mise en œuvre des programmes au niveau départemental. 

· Il définit les orientations stratégiques en application du présent cahier des charges et en tenant compte des spécificités régionales telles qu’identifiées par la Conférence régionale de santé.

· Il établit, préalablement au démarrage des campagnes, un état des lieux régional, en collaboration avec les représentants des professionnels impliqués dans le dépistage, l’Observatoire régional de la santé et les organismes d’Assurance maladie, en matière d’incidence de cancer, d’examens de dépistage réalisés, de professionnels formés. Ces éléments serviront de point de départ pour une partie de l’évaluation des conséquences des campagnes de dépistage.
· Il met en œuvre l’appel à candidatures des structures de gestion et examine les candidatures et la conformité de leurs propositions au cahier des charges national de ces structures pour donner un avis motivé aux Conseils généraux et aux organismes d’Assurance maladie. 

· Il définit un plan régional de formation répondant aux besoins des professionnels et assurant la qualité des actes pratiqués et participe à sa mise en application au niveau des départements. La formation s’adresse aux responsables de programmes et aux professionnels concernés par la mise en œuvre du dépistage organisé, les médecins généralistes mais aussi les spécialistes concernés : radiologues, gynécologues, anatomopathologistes, gastro-entérologues, biologistes. 
· Il définit un plan régional d’information, d’éducation et de communication, garant de la cohérence et de la complémentarité entre les niveaux national et local, tout en s’adaptant aux spécificités locales et en ciblant les groupes de population répondant avec le plus de difficulté aux propositions de dépistage. Cette information, basée sur des outils nationaux, s’adresse non seulement aux populations cibles du dépistage mais également à l’ensemble des professionnels de santé impliqués, médecins généralistes, spécialistes, médecins du travail, paramédicaux, pharmaciens, institutionnels administratifs et médecins, ainsi qu’aux associations d’usagers, aux élus des collectivités locales et territoriales concernées. 

· Il est le destinataire au moins annuellement des données d’évaluation locale du programme relevées par les structures de gestion. Il est le garant de la qualité des différents programmes départementaux de dépistage. Il veille à ce que les structures de gestion, les professionnels et les autres partenaires impliqués dans le programme respectent toutes les étapes du programme d’assurance de qualité. Il analyse, en appréciant les spécificités locales, l’accessibilité, le taux de couverture, les indicateurs d’activité des structures de gestion et des professionnels. Il propose les mesures nécessaires à l’amélioration du fonctionnement des programmes. Il transmet en tant que de besoin les difficultés d’ordre juridique, administratif, technique ou d’assurance au Ministère chargé de la santé qui peut demander l’avis du Comité national du cancer, et plus particulièrement du groupe technique concerné. 

· Il peut déléguer s’il le souhaite une partie de ses missions à un comité départemental ou pluri-départemental de pilotage, en particulier dans les régions de forte démographie.

La formation chargée du pilotage des programmes de dépistage organisé des cancers fait appel, sans préjudice de la composition du Comité régional des politiques de santé régional à des représentants : 

· des organismes d’assurance maladie, 

· de l’URML et des organismes de formation professionnelle, 

· des professionnels concernés dans leur domaine respectif (généraliste, sénologue, radiologue, anatomo-pathologiste, gynécologue, gastro-entérologue, médecin du travail et oncologue) et en épidémiologie, 

· des coordonnateurs de programme,

· et le cas échéant de l’Observatoire régional de la santé et de la Cellule interrégionale d’épidémiologie et d’intervention.

III.3. Structure de gestion départementale (ou interdépartementale dans certaines régions) :

La structure de gestion est l'instance opérationnelle unique assurant l’organisation locale de tous les dépistages à l’échelle d’un ou plusieurs départements. Le statut peut varier d’un département à l’autre à condition d’être à but non lucratif et indépendant des intérêts privés (associations loi 1901, établissements ou centres d’examens de santé, GIP…).

Le Conseil général et les organismes d’assurance maladie passent convention avec la structure de gestion départementale ou interdépartementale pour définir notamment les modalités de gestion et de financement, de communication, d’information et de sensibilisation de la population, de transferts des fichiers. D’autres collectivités locales ou territoriales, des établissements de santé à but non lucratif et des associations d’usagers ou de malades peuvent apporter leur soutien financier à la structure de gestion.

La structure de gestion passe accord avec les professionnels de santé ayant signé la convention-type.

Ses missions, précisées dans le cahier des charges spécifiques, sont rappelées brièvement ci-dessous. La structure de gestion assure :

1) la sensibilisation et l’information des médecins

2) la sensibilisation et l’information de la population

3) les relations entre les professionnels de santé et les personnes dépistées pour le recueil et l’enregistrement des résultats des tests. 

4) la gestion d’un fichier centralisé de personnes invitées et son enrichissement par les examens réalisés et les signalements des sujets exclus du dépistage par les médecins. 

5) La participation à l’évaluation interne et à l’assurance qualité du programme. 

6) Le retour d’information vers les professionnels de santé avec un retour périodique de statistiques individuelles et globales permettant à chaque médecin d’évaluer sa pratique.

MF Chedru, Paris

12 et 13 novembre 2001
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